
Samedi 3 Mars.

tys s’abonne an bureau tie la rédaction rue Souve- 
ra^J»ont, n. 3ao; chez les dames Mahoîjx et de 
j^âïosiuSv maison joignante; et M. Latour , impri- 
aibur-libtane , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece- 
voir, eoncuTrenunentavec les autres bureaux, les avis 
et annonces.

Année î Sa*»

On reçoit aussi ries abùr.betnans eh- a M. 15 bâti* »r> 
libraire , marché au bois, à iiruxeiles, et chez tou $ 
les direvlt-fit s des postes Jti r'oyfcunie.
Ltpm de l'abonnement e3t de ^ ôor. ^.a P• B. t

pai trimestre pour Liège’, et de 5 ftot\ p B. .
pour les autres villes du royaiusi«.

GÂZëîTE DE LIEGE.
ANGLETERRE.

Londres, U ts\ février. — S. M. a fait au jourd'hui à M. Can - 
(ring l'honneur de lui accorder une autre audience.

On prétend que ce ministre a appris de la bouche de 
S. M, , dès qu’il est arrive chez elle, que dans le cas où il 
serait nécessaire de former un nouveau cabinet, M. Canning 
serait charge' de ce soin. °

— On dit toujours que M. Robinson serait secrétaire-d’état 
pour les affaires étrangères, dans le cas où M. Canning rem
placerait le comte de Liverpool.

— Le parti hostile à M. Canning s’appuie surtout sur les 
proprietaires «ties commerçans parmi lesquels les mesures dites 
.^roques , introduites par M. Huskisson et appuyée» pur

Uunlng, commencent à devenir impopulaires.

FRANCE.
Pari,, le 27 février. — M. le président de la chambre des dé

putes a annonce aujourd'hui le décès de M. Girardin.
-On a repris à !a chambre des députés, dans la séance du 

! examen des articles de la loi sur la presse. La discussion
tai!eTaenséanceatSUiVant’ F°P0Se Par M* Masquillié, a occupé

cinq feuilles et au-dessous sera soumis à un 
cas do rnnt“bre b*ede130.cent!tnes Par cliaquc exemplaire. En 
901-nnh!? • TntlOU ’ es ,,nPrimeurs , éditeurs et distributeurs 
‘rail d“Tfamende Je 3°0,0 franOS’ et ]’ouvrage sera dé- 
«t opinions des,n t»e"emplei -f" dlsPosltio11 les discours 
des sessi«n,d| “’b,r.es aes chambres , pendant la durée 
wligieuj I.’,“ catecii1SMes , les livres de prières, les ouvrages
déia°soumin 1 1"stl'l,,c.tloas ^hgieuses , les journaux, les affiches 

[ 8j!n 18 Par les lois au timbre fixe. »
ÄiiwSüJ“ dC C€t amendement sera continuée dans la pro- 

r,aPP°rte's Par la Gazette des Tribunaux sur
WimedeLorient‘Ue‘eSSailted0lUS’e'St °CCUpé le tribunaI lua'

atec prémédita^8^1 ^ stat,ller sur une accusation de meurtre 
cina ans t 1 V '“i““" nomme Cabaret , âge de vingt-
'irpùi, dlx-huituu6 aUS.fer3 P?Urr1‘1SUl>0rdinati°n ’ 6t t,e'te‘!l1 
binait partie^ était l“" ba§‘le ,de,Lflent- La brigade, dont il 
le* ordres de L» r*^'i mercredl '4 <ie ce mois , de corvée sous 
^«refusait éP^“l Chur ’ ™a,^e charPentier de la marine. Ca- 
ri,itietranrhédnJ:r^al.llRr • Le Gmkher ordonna qu’il lui se-
PUnition qu’autorise'! q'UTl SIVj ™llon de Vln ’ esPèce «a 
cant»mait o„u fl re8lemcnt du baone* Le refus dé Cabaret 
nom>Wcachotf -T\Cner altX S?blM ’ e’est ainsi que l’on 
fc“* daD8 cette Iw r „Tdie„Ld°nt A se'our est ri» ires ri-

saison. La lendemain., Cabaret , de retour a 
emprunte un couteau , d’un de ses eamarade^ren-

SS&ST* -,r“ *•»•>' » »-«rssPrieure , ; Ie couteau ne porte que sur la lèvre
fher s’enfuit et 0Ur'e1,et detachp presqu’entièrement. Le Gnil- 
et|e Poursuit îePr f T SeC°U-*j Cabaret saisit une bache , 

M ,!ureau où il s’élai réf? “T** ® VJS(IU« d’être atteint dans 
1 ses cris, et 1 f" ’ lor8qt,e “eS ouvri«’8 , accourus

aucune ?' •? ev‘.ers> entourent Cabaret qui , sans
, Al>Sr M Str,e’ ,ettet - hache et se livre Li-;nême.
**«• l'aoousé Snr À’|,hT-e de Cotnorrc > président, inter- 
^itions, r sa conéuite et principalement sur ses in-

P,is |onS-to nPs°ndqU?1 afraPl,(;, da^s l’intention de tuer. De-

bllilcher i; r t ‘ b, La .vei Ie du )0»r oà il a choisi
il
l11’»« de

Pour sa victime , il avait résoluelaU deia procuré dans cette vue ^u de se détruire , et
lle paire de ciseaux , 
lii a depuis enlevée.lea- 8e? compagnons d’infortune I 

Ik'\ fP°S,hon suffire et mélancolie,“ - Z ““fpUM. T7™'

snn ^ CxillIcilGPort ont 
lier a,rl6 CAll ‘ •

Jf'le "'rrilation à son comble.
’'ker e*i^ent : Ce n’est sans doute mi’ù !•> . r _
tie* l“6™11'6 ressentiment vous a porté à P , U® de Le Gn!1- 

l- « formé et mûri ce projet /avance V°“S nV

L accusé : J’avais si bien prémédité mon attaque, que eVst 
plus d’une beuie avant l’instant où je savais de rencontrer Le 
Gùilcher au chantier, que j’ai emprunté le couteau dont je ms 
su is: servi,

J). Vous n’aviez sans doute pas, en l’attaquant , Fintentiôn 
de le tuer? Cette intention ire peut du moins s’induire du coup 
que vous lui avez porté, puisqu’il n’en est pas résulté une inca* 
pàcité de travail de vingt jours,

/î. Mon projet était de le frapper au lisage pour l’abattre 4 
mes pieds et l’achever ensuite.

H. Quand vous l’avez poursuivi ,1a hache à la main , on peut 
'supposer que vous n’aviez saisi cette hache que pour vous öu* 
vrir la porte du bureau ?

R. Je n’avais pas besoin’de haché pour enfoncer celte porté, 
elle était ouverte. 1 ’

Ici l’accusé . au moment d’exprimer de nouveau son iiitenîi'oa 
hésité quelques minutes: la nature semble reprendre son om* 
pire, et il dit que peut-être il se fut servi de sa hache contrôlé 
Guiicher ; mais aussitôt il revient à ses premiers sentimens-, et 
supprimant toute formule dubitative : Non, ajoute-t-il , je ne It 

fout suivais que pour le frapper.
Pendant tout son interrogatoire , Cabaret a été calme ; son 

attitude était celle d’an homme indifférent ; on ne se fut pas 
douté , à son maintien , qu’il y allait cio sa tête. Sa physionomie 
ne s’animait qu’en parlant de sa mort prochaine, et alors ses 
yeux étincelaient. Tout l’auditoire était dans l’anxiété et écou
tait les aveux de l’accusé avec une sorte de teneur.

Me. Kierajy , son jeune et zélé défenseur , avait à rempli t* 
nne lâche diffici le. Avant l’audience , il avait inutilement sup
plié son client de le laisser discuter les charges , sans y «jou
ter par ses declarations. Le défenseur n’était pas sans quêtait« 
espoir d éviter 1 application du règlement des chiournie-s , qui 
prononce la peinsde mort contre tout forçat , qui se sert d’un- 
couteau pour en barter des coups , et , rentrant ensuite dans 
les termes du code pénal, d’écarter ht rbv.uistanc-o de la pré
méditation. ÄJ. l’aumônier du port avait déjà fait la même 
tentative , avec aussi peu de fruit ; il avait déclaré à l’accusé 
que son défenseur entrevoyant quelques .chances de succès , la 
religion lui faisait un devoir de ne point s’y soustraire . sou» 
tontes les peines réservées au suicide» Mais rien n’avait pu 
changer les dispositions de l’accuse'; et, à l’audience , lorsque 
son défenseur, discutant la circonstance Je la préméditation f 
a jeté quelque incertitude sur l’intention de donner la mort , 
Cabaret a interrompu la plaidoirie : >> Non , s'est il écrié, je 
rm soufit irai point qu’on révoque en doute mon intention réelle | 
j’ai, médité , j'ai tenté de donner la .mort à Le Guilcîier, et 
si j’ai manqué mon coup , c’est parce que je n’ai pu réussir, » 

Me. Keraly , sans se décourager , s’est emparé de la déd-r- ■ 
ration même de l’accusé pour signaler au tribunal cette pensée 
fixe de la mort , qui donnait a la conduite tîc Cabaret le cu- 
raclère manifeste d’un suicide , et , comme il examinait quelles 
pouvait être la force de ses aveux , l’accusé s’est levé de nou
veau : » .Si vous vous laissez séduire par ccs moyens , a-t-il 
dit aux juges , je vous déclare que je recommencerai ; ôtes- 
moi la vie , si vous vouiez la conserver à d’autres. »

Vaincu par tant de persévérance , le défenseur l’a recom
mandé à l’indulgence du tribunal. Cabaret en se retirant, a sup
plié les juges de lui épargner la guillotine , et de le condamner 
à passer pai les aimes : a Non pas pour moi, a-t-il ajouté; car 
il m’importe peu de quelle manière Jinir ; mais à cause de’ ma 
famille. *>

Il a été condamne> à la majorité de quatre voix contre une à 
avoir la tète tranchée. C’est le code pénal qui lui acte appliqué 
et non le reglement des chiouimes, do.it nous ne manquonsNa- 
mais de contester le caractère légal. ’

Cabaret a élé exécuté le surlendemain * i février On S dé 
ployé l’appareil accoutumé. L échafaud était dressé en face *de la 
porte du bagne \ tous les condamnés l’ont enLouré d’un oôté * 
de l’autre, un détachement de l’artillerie de marine cerisrit h’ 
place et garnissait le pont de l’amiral. A l’arrivée des condam- 
ue.s , les armes ont été chargées sous leurs veux . et .-■■.aîre 
pieces de canon ont été braquées sur cette foule découverte 
immobile et snenciense. Lorsque Cabaret a paru , scs malheu- 
reux. compagnons , la tête nue, se sont mis à genoux ; ïi a ruar- 
c îe un pas ferme à 1 échafaud , a prononcé quelques mots , et 
a cesse de vivre* * *



Ci; genre de supplice contient plus les condamné* militaires 
que l7idéc même de ht mort. L’un de ces infortunés a été entendu 
ces jours derniers, disant que s’ils éiaient surs de n être que 
fusillés , pas un tic leurs gardiens ne resterait en vie,

Affaire Chauvet. ■— Il y a des hommes que le sort rte se lasse 
pas de persécuter. M. Chauvet rend plainte à St. Quentin contre 
le geôlier qui ha retenu plusieurs jours en prison sans mandat 
régulier, et contre les gendarmes qui l’ont arrêté sans autre 
commandement de justice qu’un ordre verbal dû commissaire 
de police qui le désavoue. Le tribunal fait difficulté de rece
voir la plainte , parce que le plaignant n’est pas sur les lieux , 
et qu’il ne se fait pas représenter par un mandataire, en vertu 
d une procuration authentique. Cependant la plainte est reçue, 
parce que l’avocat qui la présente veut bien certifier l’identite; 
alors le tribunal rend une ordonnance par laquelle il se déclare 
incompétent , par le motif que le commissaire de police est ntl 
officier de police judiciaire qui ne peut être attaqué que devant 
les magistrats supérieurs.

Par une seconde requête, et pour écarter celte difficulté, 
Chauvet se désiste de la plainte à l’égard du commissaire de 
police. Cette fois , le tribunal no veut pas statuer sur cet acte , 
quoiqu’il ait été déposé dans la même forme que le premier, 
parce que la signature de Chauvet n’est pas authentique; le 
tribunal, au surplus, vu la contiexilé, déclare qu’il y a 
chose jugée.

f M. Chauvet apprend que la cour royale d’Amiens a mis en 
délibéré la demande ci) prise à partie qu’il a formée contre 
Al. Fouquier-Chollet, procureur du roi à Saint-Quentin, il part 
et à son arrivée il apprend que l’arrêt est vendu depuis le 17. 
Cet arrêt, prononcé le i4 , rejette sa demande en prise à par
tie , et le condamne à 3oo francs d’amende. Cet arrêt est moti
vé sur ce que le procureur du roi ayant le signalement d’on 
nommé Chauvet mis sous la main de justice, a pu se tromper; 
et , quant à la reconnaissance dé l’idendite , que c’était a lui, 
Chauvet, à demander d’être placé sous mandat de depot à Saint- 
Quentin , pour empêcher sa translation a Taniseon. Chauvet, 
dans sa requête , ne demandait pas a poursuivre criminellement 
M. Fouquier-Chollet , niais seulement à être indemnisé , parce 
que c’était â ce magistrat à provoquer la reconnaissance de l’i
dentité.

Chauvet revient de Paris, et, ce matin, à Ecouen, la por
tière de la diligence s’étant ouverte, il veut la refermer ; le 
-conducteur , qui n’apercevait pas sa main , referme la portière 
avec violence , et le malheureux Chauvet a le pouce de la main 
droite écrasé. Chauvet avait une fort belle écriture , c’était sou 
seul, moyen.d’existence , sa seule ressource, un funeste acci
dent vient de l’eu priver ; jamais une plus déplorable complica
tion d’infortunes n’a appelé sur un citoyen l’intérêt public.

[PAYS-BAS.

•Liège , le 2 mars.

Le journal de la province donne aujourd’hui quelques détails 
sur le triste événement d’Augleur, que nous avons annonce 
avant-hier. Les victimes de cet accident sont trois ouvriers dé 
Qii vegnée employés chez M. John Cockerill à Seraing , une fem
me enceinte , le passeur d’eau et sou neveu.

Quand le bateau parvint au milieu de la rivière , il fut en
touré de tant de glaçons qu'il devint impossible d’employer les 
avirons : bientôt malgré tous les efforts des deux bateliers, la 
nacelle fut entraînée vers la digue, descendit rapidement par le 
liane et disparut avec les passagers. Un seul d’eutf’eux , le 
nommé Suive , très-bon nageur , parvint à se sauver après 
avoir été enfraîné à plus de cent cinquante pas. Le passeur 
d’eau s’était soutenu assez longtemps à la surface , au moyen de 
sa perche , mais ne sachant pas nager il 11e put gagner le bord. 
Ce malheureux laisse deux enfans et une femme qui est sur le 
point d’accoucher d’un troisième.

M.Dieudonné Laurent, qui était sur les lieux , osa s’expo
ser , dans une légère nacelle de pêcheur pour essayer de porter 
secours aux passagers; niais ses efforts ont été infructueux. fi.f,

— M. Germain, conseiller de l’ambassade du roi près du saint- 
siège est arrivé avant hier à Bruxelles en courrier.

— On nous écrit de Dînant , qu’une cantatrice italienne , 
d’un talent très-distingué , Madame Grisanti , a donné récem
ment en cette ville un concert très-brillant au profit des indi- 
gens. Ce concert qui a eu lieu dans la grandesalle du dôme de 
l’hôtel delà régence a rapporte' environ aôo florins.

Madame Grisanti se propose, -nous dit-on, de venir se faire 
entendre A Liège. CSt- ____ _______

Affaire du Curé de Sélange ( Grand Duché de Luxembourg)
prévenu d’avoir prêché contie les actes de l’autorité publique.

Par jugement du iß novembre dernier le tribunal correc
tionnel de Luxembourg a condamné à trois jours d'emprison
nement M. Mathias Dondlinger, âgé de 4o ans , curé de Sélange, 
comme coupable, d’avoir, dam l’exercice de ses fonctions , en 
assemblée publique, à l’église de Sélange , censuré des actes de 
l’autorité publique. » M. Dondlinger a formé appel de ce jugement 
et le ministère public de son côté a appelé pour faire renfor
cer la peine.

Dès le commencement de l’an 1S26 une dénonciation fulmi
nante fut adressée par le bourgmestre de Solange à M, le gou
verneur de la province de Luxembourg contre le desservant de 
îa succursale de Sélange. D’après cette plainte les refus de sa
crement , le dérèglement des mœurs , l’insatiable ambition de

dominer étaient les moindres peccadilles qu’on pût reprocher! 
AL Dondlinger ; on yarticulait des faits plus précis : La levée ifo 
contributions imposées par lui à ses paroissiens , l’enlfevettientde 
vive force et en plein jour d’arbres appartenants à la commune 
la censure réile'rée et publique des institutions royales. Ou y il, 
peignait tout le village de Se'lange comme subjugué par l’asceu. 
dant du curé et par la crainte qu’il savait inspirer des foudres 
du Vatican. De peur d’erreur on indiquait une trentaine J« 
témoins , esprits forts du canton , qui ne craindraient pas de dirt 
toute la vérité.

Une longue information eut lieu devant le juge d’instruction 
On eut soin d’entendre tous les témoins indiqués et quelques 
autres: il résulta de leurs dépositions que les habitaus Je 
Sélange s’étaient cotisés volontairement pour faire placer de 
nouveaux bancs à l’église et qu’ils avaient abandonné à eet efft; 
au curé, qui dirigeait l’ouvrage , leurs parts dans la coupe®, 
nuelle du bois communal : voilà pour l’accusation d’impositioiu 
illégales et d’enlàvemeut de bois communaux. Du reste les tt- 
moignages les plus défavorables ne firent ressortir d’autres due 
ge» contré ieneuré que d’avoir prêché contre la philosophiim- 
deine , d’avoir dit en chaire , à ses paroissiens, qui sans doute 
n’avaient guèra besoin qu’on les prémunit contra de tels dan
gers, que cett e philosophie est fausse , qu’elle n’est rien,qhem 
préposés ne vedent rien non plus et que les habitans de Sélangi 
ne sont pas tenus en conscience d’obéir aux suppôts de cillt 
philosophie.

Eu conséquence M. Dondlinger fut cité devant le tribaml 
correctionnel de Luxembourg , comme prévenu d’avoir censuré 
les actes de l’autorité publique.

Tout le village de Sélange était Venu à l’audience pour dé
poser dans cette affaire. Quatre-vingt huit témoins à décharge 
se présentèrent ; le tribunal se contenta d’en entendre 18et 16 
assignés par le ministère public. Interrogés sur le sens desdis- 
cours de leur curé, la plupart eurent la bonhomie de direqu'ÜJ 
n’entendaient rien aux matières philosophiques ; le maîtreƒ(• 
coleditqu’il avait supposé que c’était sa méthode d’enseigne 
ment que le curé avait en vue sous le nom de fausse philo
sophie ; une cabaretière pensa qu’il s’agissait du collégepl» 
losophique ; un troisième crût que les suppôts de la fausse pim 
losophie étaient les membres de la commission d’instruction 
primaire. Du reste tous rendirent hommage à la pureté dei 
moeurs et au désintéressement de M. Dondlinger.

Quant au délit dont le tribunal de Luxembourg l'a troué 
coupable , le voici : il faut savoir qu’à Sélange les enfansqa 
vont à l’école sont rangés en deux classes : les uns payent 1) 
sous par mois et ils apprennent à écrire , les autres ne partit 
que dix sols et n’apprennent qu’à lire : ainsi l’avait réglé 1U* 
bourgmestrevOr , un jour il advint qu’au prône selon 0»® 
deux témoins , au cathéchisme selon d’autres , M. le care A 
que cet arrangement n’était pas le meilleur possible ; que ftr 
truction était faite pour tout le monde , que les indigens clei/aui 
en profiter comme les autres ; qu'il vaudrait mieux fixe èfr; 
à 12 sols ; qu’il donnerait au maître d?école 2 sous de safits 
pour que chaque enfant pauvre apprit à écrire ; qu'il hf M 
nirait papier, plumes et encre. S’il faut en croire un te®®1 
alla même jusqu’à dire qu'il lui paraissait naturel que le pm 
l’école fût réglé de commun accord entre l'instituteur et h* f1' 
rens qui en font la dépense.

Le substitut du procureur du roi de Luxembourg M- 
len s’en référa à la sagesse du tribunal dans des conclusions r 
sonnées qui tendaient à l'acquittement du prévenu. ,,

Mais le tribunal l’a condamné , comme nous l’avons du 
mois d’emprisonnement :

« Attendu qu’il a fait la critique des actes de l’autorie 
» blique locale , notamment en proposant de fixer le 
» maître d'école à un taux différent de celui fixé Par 
» autorité. »

Et « attendu que sous l’empire de la législation du n
des Pays-Bas , tout ce qui concerne l’instruction publnj“1
exclusivement attribué à l’autorité civile, d'où il sult ^ 
prévenu n’a pu s’en occuper, comme il l’a fait, sans® 
rir la peine prononcée par l’art. 201 du G. P. »

Les débats de cette affaire sont fixés au i5 de

STATISTIQUE DE LA PAUVRETÉ.

Un deä derniers numéros de la Bibliothèque univers ,, 
ferme sous ce titre un mémoire tres intéressant dans 1 U 
traducteur de Bentham, M. Dumont , de Genève, 
vues fort utiles sur les moyens de constater et de du»111
différentes causes de la pauvreté. Comme il le dit lui-®11 
travaux qu’il demande ne peuvent être exécutés qu a'cC la & 

reté
pération du gouvernement; mais à cct égard le notre 
ment manifesté les intentions les plus favorables,et® 
douter qu’il 11es’empresse d’accueillir les idées de J*- 
dès qu’elles viendront à sa connaissance. ,

Les recherches statistiques peuventse multiplier a , 
il se passera du tems avant que l’on parvienne à les 
tout le royaume, d’après un système scientifique qul ‘|[e|W|/. 
simplicité à l’étendue encyclopédique désirable. b*> (eSl
il faut bien commencer par les parties les plus imp01' jjÿ 

rovons nue celles dont M. Dui'1 ,4sous ce rapport, nous croyons que celles dont M. Du 
en quelque sorte la carte , mériterait d’obtenir lap11 
mi nous

Ce mémoire étant assez étendu, nous 11e pouvons d
que des extraits d’après lesquels on pourr« — ^ in»
une idée des vues de l’auteur ; mais 011 ^ent qun ' 
méditer le mémoire tout entier pour en apprécier tou

du mo“15. lire.



» Si la bienfaisance doit correspondre à l’état des vrais Le- 
• $tSùâ4‘il ne'faut pas agir d’après tie's conjectures ; nuis d’après 

des tableaux précis et détaillés. La sensibilité est un. bon slituu-
s

des tableaux pre'cis et détaillés. La sensibilité est un. bon stimu
lant; uiais un mauvais guide. Toute charité publique , qui n’est 
as fondée sur la connaissance exacte des faits est nue opéra-,p; >111 icx ouiiuuujuijvi, uAnoio 13 col UUO a”
[ion faite au-hazard , comme celle qui procéderait à l’irrigation 
d’un faste terrain , sans avoir pris les niveaux , sans avoir exa
miné la nature du sol et des cultures : ici vous aurez séche
resse, là inondation , nulle part une distribution’ convenable 
et appropriée.

» Le premier tableau statistique doit pre'senter l’e'nunie'raliou 
exacte de toutes les institutions de bienfaisance qui ont des re
venus fixes ou qui reçoivent des legs , des donations ou des 
souscriptions annuelles , avec le détail précis de la nature des 
[omis , de leur quotité, du fixe et du casuel , de l’emploi et de 
la distribution. Il est à désirer que ce compte rendu ne se 
borne pas à l’année courante, mais qu’il présente sinon les dé
tails au moins les résultats de quatre ou cinq ans. »

,« Le second tableau doit présenter le nombre total des indi
vidus qui reçoivent de la part des établissemens publics de3 as
sistances régulières ou occasionnelles.

» Ici les details sont absolument nécessaires : ils doivent se 
•yiijjCr sous différées chefs et se rendre visibles et faciles à sai
sir dans une série de colonnes :

Ie Les pères de famille assistes , avec le norpbre d’enfans à 
leur charge ;

2“ Les veuves mères de famille ;
3° Les veufs et les veuves sans enfans ;
4° Les célibataires des deux sexes;
5* Les étrangers domiciliés avec ou sans enfans.
» Dans ce tableau élémentaire il y a trois points à détermi- 
- • i" l’âge des individus ; 2° l’état oa la profession ; 3" le11er .„ , ,. Y "-----~ uu ia JJiUiesSiOll J o» le

wollt particulier de l’assistance : incapacité de travail , maladie 
curable , infirmités incurables , imbécilite', accideus passagers 
comme incendie, etc.

a Ce tableau général sera d’une grande utilité pratique ; c’est 
a que Ion verra , pour ainsi dire , le bilan de chaque condi- 
i°n , le nombre comparatif des lots malheureux de chaque mé

tier, et un principe arithmétique pour faire un choix , quand le 
choix est encore à faire. Si le capitaliste étudie l’état des fonds 
publics pour asseoir ses spéculations, la classe qui n’a d’autre 
<;jpi al que son travail , spéculera aussi sur les chances de suc- 
ce et de revers dans les différentes branches de l’industrie. Le 
fl® , , ,a,mlle aPPeld à donner an «tat à ses enfans, cousul-
(knrlk-na“ P°nr SaVOir qUel est celui riui enferme le plus 
f,.oF;„ 3 U es Qlableureuses. Le danger qui menace telle pro- 

), usera une leçon de prévoyance ou d’économie. Les métiers 
iST ’ i°lVVent dédaignés par la vanité des parens , pren-
remeiitPiUSl>’nfaVeU/ quand °“ verra 1u’üs conduisent plus su
it meut à 1 indépendance. »- ■.■ucjjqii.iautc, »

P0“1'11 ira des docuuiens très importans pour
'Ö ' 1011. SI 011 aïOllte ail nrunlirn rlôo ncminlo«1 A I........ * .à leur étaVT °1 °n, a.,0ule au nombre des assistés , à leur âge . 

Pour ce J,!61™01/ t e Passlstance qui leur est donnée. Il faut 
à un arTa,1> ser les causes de l’indigence et les réduire
cliefs'géiiérauxn0mbre ^ cIlefs‘ 0n Peut les ranger sous deux

rdsidtant. de l’absence des moyens d’acquérir; 
011 absent,1' ! disposition lâche et paresseuse; a. ignorance 
infirmité V°Ute 1,1,!l,strie; incapacité totale de travail par 
mentale• V' utlCe’ caducité , maladies eorporelles, imbécililé 
Pour l’P,!f.t:nCflüacitë Partielle - c’est a dire travail insuffisant 
mage dan» le, une Painide i 5. manque d’occupation ou cho- 

I[ p S ^oelffoe branche d’industrie.
i. calaini\V,ret^i r^suba,lt de pertes positives ; subdivisions :
80118 stérileS. P 1Y’I-qt.,es’ §rêles > incendies, inondations, sai-
Sl'Kence n, S’ 2’ faillites ; 3. vols par fraude ou violence ; i. né- î. h'-m.eou nrnrhoallt.:. (X ___ * j. • t •, ...Ou A- V- 7 ’ r iiauue uu violence ; 4. ne-
élai’t l’nninn Proai8ai,le î 5. mort des individus dont le travail 

i. ^.Ue ress°urce d’une famille.Après ?.»«source cl une lamille.
Agence TfJCCUPé des moyens d’apprécier et de soulager l’in-
signale L ' umont Passc au* moyens de la prévenir, et il 

« Le pré,!! er?T f“* <1Ul lui semblent le plus efficaces : 
f*rg»e ; sn'r,r c 6 plus SlmPle de tous estdans les caisses d’é- 
Ctseîprêter à I ea formes variées , pour saisir les divers besoins 

libreJ dlVerSlte des ë°uts etdcs positions. Je place en
— c COïl.niirrpnf'o rla 7 „‘ 7. _ . •

^ W libre nn-»„ 7 o —- jiwoiuuua. Je mace en.
Dlon°p0les ,1 ncurrer]ce Y toutes les industries , l’abolition des 
*“* ^Pens dn C6S Pr.1Vl ey<;S TU1 favorisent quelques individus
[aholui°n des l fand n?mbr6' Je l an8e dans la même classe 
ham...... es loteries, qu’on ne nent- rnn.l _________dfiQ 7,,/t • 5 ------ ---- Wciase

8 te !!’ ?" °“ T Peut considérer que comme une 
l'e'Ucoillplicedi lepenpIe Par ie gouvernement, qui de- 
legârent,„ “ son appauvrissement et des séductions qui

tlssanuà -,Y8,?.nieaX deS aa^urances, qui en répar-ll3 .Derf« u*»u'ances} qui en repar-
^ue losen sib]. SUr Un. Srai'd nombre d’associés , la rend pres- 
^'“Pagnes ^°01' chaciul î l’assainissement des villes et des 
//Cbeat ,aa mar,?e8, ,aUX.‘1Ui fixent leIit des ßel»es et des-
r *• f'-al d V r,fuctlon des jours ddoisiveté ; la diminu- 
C-nlTam\dZvV Ur\ 6t deSdelaiS de justice sontsucces- 
r'^ PaEé ’ com“lestamde moyens de pré-

Ifc^feÏÏe r“î’nne M- Dl,m01lt’ îe le

lio,'d?Calion de s oîF " mS n m,se à la portée du peuple, 
i 5 V1"» m\cU^TaVeS’ V,0ila la hleofoisance cl fus sou 

il, tVÆ £ , b.""e 1(5 Posent et l’avenir. L’ignô-
«5lrelIV8t «oitipie • 11° pass-^ai 'T'°yp‘‘ de subsister , l’homme
tt;4ïïbS

/yc*r,

NOUVELLES UTfÊR^ÎEES ET DES ARTS.
L afadeipie royale de mféie-lne âç IVii.a er.lsndn ; date une ff« städor- 

meres seances , un rapport, ftirfvittnarqusble touchant des c?s de variolu 
survenues sur des personnes qui avaient été vaccinées 
•i • °™“’e "" fjh dons le monde 1111 grand bruit de cette espèce d'acrident , 
i e ait o i intérêt public que ces cas fussent examinés avec Serttpuio. pont 
en ton apprécier la valeur et pqui fixer l’opinion publique sur la vertu cr»n * 
tesiee de la vaccine.
tvieiÜ.‘iP0rla'“1; clues'inïl â ®te parfaitement éclairés dans le rapport 

que M. l'a u 1 Dubois vient de faire , au nom d'une commission'spéciale , à 
aca, cmie ; et les conclusions suivantes qui en sont le résultat peuvent vit IV 

considérées comme aufaut de vérités incontestables •
« A pies les développemeua , dans lesquels vos commissaires sont en» 

très , ils pourraient se dispenser de tirer des conclusions ; elles décou
lent naturellement do leur travail ; car il resie évident que les douté!, nul 
se son e.evees sur la verlu préservai!ve de la vaccine ne sauraient être 
tondes. En eflr..i .n_____ ....... ........................... . parmi les observations recueillies , tes unes manquent de
1 authenticité et de l’exactitude qui pourraiem leur donner quelque va
leur et les autres , en fort petit nombre, nods paraissent dans l’ordre na
turel des choses. ■

u Si la vanule a été vue citez des individus précédemment bien vticci-. 
nés cet accident ne paraîtra pas extraordinaire ; les récidives bleu connues
ue la variole devaient en faire prévoir la possibilité.

» Ces cas démontrent seulement que la vaccine (en cela semblable â la 
variole elle-meme ), ne préserve pas irrrévocablement tontes les personne* 
qui en ont éprouvé les effets une première fois.

0 Vos commissaires ajouteront que si on compare le petit nombre de per
sonnes attaquées de variole après vaccine , avec les innombrables cas de 
variole develuppee pendant les dernières épidémies chez des personnes qui 
avaient négligé ou refusé de se soumettre à l’inoculation salutaire du vae- 
Cm , et aussi arec le nombre immense de vacci.nés qui existent et qui ont ré- 
Siste r I action funeste des épidémies passée*-, on restera convaincu que la 
vaccine est ime des plus belles et des plus utiles découvertes que l'homms 
an jamais faites. »

XI résulte aussi des recherches contenues dans le rappor! :
t 0 Qu il n’y a pas d’exemple constaté que la variole . arrivée après vao- 

cinaiion, ait causé la mort ; 1
. 2 ° Qu i! n y a aucune raison plausible pour ceux qtti ont été bien vac

cines de renouveler l’opération;
3 c Enfin, que ce précieux antidote conserve aujourd’hui loutesâ venu.

». -i* s®crela‘r? Perl’E'uel cerliBe fiUB ce qui précède est extrait du (procès» 
verbal de la seance generale du 2 janvier 1827. £, Paris et."

FERMETURE DES BARRIERES
AVIS. — Par son arrêté de ce jour, M. le conseiller de la provint 
' l»!eL'e . a ordonna l,i fHrmoin.-.. »1 .. k.... •> ..."J , , , . jwur , m. le conse

de Liege , a ordonne la fermeture des barrières sur toutes les routes 
cet . province a dater d aujourd’hui 2 du courant a minuit, les b;ir.-,èirFttKÏM rs t ormôuc i\... u 1 .............. * ‘, ‘ .. \ , nui 2 au courant a minuit, les barnen
resteront iermees p-,niant tout|e tems Ju (le- , , j,ls„„'à c, ,e ,.a|fe,
mlsseme„t du pave permette le roulage: leur ouverture sera annuel 
par i ** SL feuilles publiques.

Les exen.piions co,«prises et déterminées dans les arrêtés pris pour ta fe, 
meture de. earner« pendant les années précédentes.sonl maintenues, c, 
arrêtas _ sont albchcs a chaque bureau de W. riéres.

A Liege f le u«ux ruars 1827
La greffier des états de la province de Liège,

■ _______ ehesalier de l’ordre du Lion Belgique, Biundès

iiTAI CIVIL du 1er. mars.— Naissances , 4 garç., i fille. 
Mariage i , savoir ; Entre

Jean Henri Rei.kin , fabricant d’armes , quai d’Avroy , n. 5nt , et Mar 
Jeanne 1 berese Palunte , sur le Marché,n. ter.

Décès-.i garçons, i homme, 2 femmes; savoir:
Henri Joseph Dngqet, âgé de 36 ans 3 mois et tG jours, cordouniei 

rue des urselmes , d. qg2 , célibataire
Marie Clous âgée de qn's, domestique, rue derrière le chœu 

ot-Paul , n. 155
- Marie Catherine Josephe Franck , âgée de 43 ans et ç mois , rue en Coi 
miloii, n. Gy , épousé de Jean Joseph Dombret.

TEMPÉRATURE DU 2 MARS.

A 8 h. du mat., 6 d. au dessus 0; à 2 h. après midi , 10 d. au dessus.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

(iqo) M. John Cretve, lieutenant-genéral au service c!e S. M 
britannique , demeurant à Sclessin , commune d'Ou^rte pré 
^|enf le public qu’il n’existe plus aucun rapport entre lui e 
M. üeSimony ; qu’en conséquence il ne reconnaîtra aucun eima 
gement que pourrait contracter en son nom ledit M. de Simony 
ni aucune livraison de marchandises ou fournitures quelconques 
qui lui serait fuite à l’avenir pour le compte dudit général 

Les personnes qui ont des prétentions à charge de M. le pe
ndrai Crewe, sont invitées à se présenter chez M. fassent, avo
cat, rue du Pont d lie , n. 3a. — Ce 2 mats 1827.

M» Bernimolin et Delvaux , frères , informent le public qt 
leurs fours à chaux , près Cbohier sont en pleine activité' ■ qu’i 
en fournissent quatre muids Jet davantage ( mesure de Cbohier 
aux personnes qui le désirent, que pour celles qui en veuillet 
une quantité inférieure ils ont un dépôt sur Meuse,

S’adresser au n» 274 rue de la ÎVÎad-elaine. (25i-

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE,
Le lundi cinq mars mil huil cent vingt sept, aux dix heure 

du matin sur le grand marché de la ville de Liege il ser 
precede à la vente au plus offrant et dernier enchérisseur , d 
meubles et effets consistant en armoires , tables , chaises , V,r 
dérobés, une belle pendule, batterie de cuisine et autres objets 
U op long a détailler ; le tout argent comptant. Qu’on se h

(2%
L’on demande un voyageur à la commission , connaissant l 

hollandais. S adresser au bureau de cette feuille. (254



1 If

Symphonie goncerîarite pour basson , cor fit clarinette , exécutée par

Pris, de i.ooo » 
i.üoq »

MM. Bariw et Massart frères.
i = Air chanté par Madame T***, amateur,, de Namur, 
ö 3 Morceau de piano exécuté par Mf.

DEUXIEME PARTIE.

jj U Ouverture d'ïvanhoe , par Rossini 
y ° Grand air de Sossini, chaulé par madame T***
3 3 Air varié inédit, composé par M. Kreuwer jeûna, exécute sur le 

Violon par le jeune Massart.
to° Air chanté par Mde.T, _ ,
1!° Air varié inédit, composé par M. Kreuteer aîné, exécute sur le 

eiolon par le jeune Massart. 
ta3 Chœur.

prix d’entsÉe.
Premières , galerie , parqueï, secondes , i fl. 5o cents,"
Parterre , r fl.

Amphithéâtre , y5 cents.

i35« LOTERIE ROYALE DES PAYS-BAS
Suite du Tirage de la sixième classt. 

Cinquième semaine.
Listes 5tA prime de icoo Ils. ne* 6228,6o56.

" ‘ 30989,28514.
3'79'*

1,200 »
1,000 •
1,000 »
» **
1,000 »
t,ooo »
1,000 )l
2,5oO »

55e. «
58e. »
6oe. »

Prime de

23529.
6598.
2877,2347a, 3i6oi 
18841,18520. 
3o597. 
8068,25269.
22571,31852. 
13496.

Le collecteur , D. Mavjiuj,

MAISON A VENDRE A MAESTRICHT.
Le jeudi 8 mars 1827, a onze heures du matin, devant M. le 

ittfp. de paix de la section du nord de la ville de Maestricht , 
en son bureau établi a l’Ilotel-de-Ville , par le ministfeie defil SLMJ UUU-flU « * »A'-SV. '-----7 r
Jj» Richard , notaire, cl pu vertu d’un jugement rendu par le 
ttilusnal.de ieto instance séant a Liège le 28 août 1826 ,enre
gistre le six septembre.suivant , on exposera en vente:

Une granden.-aison situéea Maestricht, rue Bois-le-Duc n. i3o3 
Celle maison cat solidement bâtie a la moderne , elle a de nom. 

Freux apparlemens , porie cochère, écuries , grandes caves , 
jardin etc. .

Elle est placée en face du bassin du nouveau canal de bois- 
le-Duca Maestricht; elle conviendrait fort bien pour y établir, 
wn hôtel, utie maison de commission , ou quclqu’aujre branche 
de commerce. _ ,

S’adresser pour avoir des renseignemens , a Liège a M. Picard, 
négociant» lue des Mineurs, ou a M* Robert, avocat , place 
Ste-Ciaire, a Maestricht, a M“ Simons avoue'. O1)

(100} A louer une petite maison de campagne , avec jardinet 
prairie . située a tp mille de celle ville. S’adresser au notaire 
Bertrand..

\ ) LnndiS mars 1827,0 deux heures de relevée , par de-^ j UUUUI J (iio.a -> — ---------------------------------- î •

>ant M. Bouhy juge de paix , en son bureau rue Plattes Pierres
a hîfgo y U JCi « |/*VV«-«w V ---- - r , '
aux enchères publique , d’une maison , circonstances et depeh- 
e «mes située a Liège, derrièreSt-Géorge, portant le n. 682 , le 
cahier des charges esta voir chez lesdits M. Bouhy et Delvaux,

\ ij v,v y ■ ' ^
a procédé par le ministère du notaire Delvaux ,

(ri'?) Mercredis mars 1827, a dix heures du matin le no- 
aire De gölte, exposera en hausse publique , chez Richardol ca- 
îwnv-lier a *ndennes, une maison a porte cochère avec deux 
fontaines dans la cour , jardins , verger et bosquet, le tout for* 
niant nu ensemble situé sxir la placé a Andennes.

La situation heureuse de cette belle propriété , pourrait y 
■parmettre Fétiibiisscmewt d’une manufacture , et le terrain pour
rait être converti en un jardin Anglais des plus agréables.

S’adresser audit notaire Drgotle a Andennes , pour connaî
tre Us conciliions de la vente .et au concierge de ladite maison 
pour voir la propriété qui joint vers le levant a M. le comte 
de Gourev. ___________________

VENTE DE BIENS PATRIMONIAUX.
Lundi 5 mars 1827 à dix heures du matin , les en fans Moi- 

soux feront vendre aux enchères en leur demeure à Fize-Fon- 
taine , canton de Bodegne'e , district de Huy.

iu Quatre bonniers des Pays-Bas de terre laboux*able , situeit 
à Fize-Fontaine.

au Et le droit d’anticlirè.se qu’ils ont sur environ six bonmen 
P-B. de terres labourables situées à Bodegnée et dans les com
munes environnantes.

S’adresser pour voir le cahier des charges et les titres 1: 
propriété en l’étude du notaire Farcy , à Villers-le-Bouillet.

BELLE VENTE DE MEUBLES.
Mardi et mercredi , 6 et 7 mars 1827 à midi precis, Iti 

époux Defays cessant l’exploitation de la ferme qu’ils occu
pent à Waleffe-Saint-Pierre , commune de VValolfe-St,-Geor
ges , cantou de Bodegnée , y feront vendre publiquement auî 
enchères par le ministère de Mtre. Farcy, notaire à Villen- 
le-Bouillet.

i° Vingt-deux beaux chevaux dans lesquels se trouvent 01 
entier , 12 juruens dont 6 pleines , 4 jeunes hongres et 5poa- 
lainsd’unan. _ . ,

2 20 Bêles à cornes dont 10 vaches pleines, 6 gemssesQ 
veaux.

3° 20 Truies pleines ou avec leurs petits et i5 nourraitu.
4» 100 Bêles à laine. , ,
5» 3 Charriots bien équipés , une charrette , trois cbarri» 

pieds et deux à roulettes , quatre herses et deux rouleasL 
traits , chaînes , chaînons , culières et autres attirails de la un

6° Et nne quantité de bacs de pierre, râteliers et echel
de grange. , . .

Le premier jour on vendra les chevaux , bêtes a cornes e 
tirails de labour.

Le deuxième jour le restant.
A crédit ,- etc.

Maison de campagne, à louer ou à vendre , située à Andenelle 
commune d’Andeimes. S’adresser pour la voir ainsi que. pour 
les conditions à M. de Gölte , notaire audit Andennes. (,201)

Qui) A vendre une maison , rue Soeurs de Basques, n. 275. 
S’adresserait notaire de Befve. '

(i38) A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE.

1». Une maison portant le n». 272 , avec deux écarie».^ 
pendices et dépendances , située rue des Weines, coin® 
d’Ensival. . j,«

2». Un verger contigu à ladite maison, contenant 
deux perches. r _ , ocj|-

Tous ces immeubles, pins amplement désignes au P 
verbal de saisie ci-après mentionné , sont situés da»* 
dite les Weines, commune d’Ensival , canton de Spa>a, „ 
dissement judiciaire et province de Liège, et sont occuf 
la partie saisie. t

La saisie en a été faite par le ministère de 1 er eUfocLia saisie Cil a cic laue f/u* ic -------------------- ------- , g^fot'
Joseph Delgoffe , muni d’un pouvoir spécial en date cm .(| 
tobre mil huit cent vingt-six , enregistré à Verviers,
Z----- î. 1« »nnxAfo /la loun-fncpnli T»«m\r . flll’HCtcUr

A louer pour le 20 mars prochain un beau quartier indé
pendant, place St.-Paul , U. 56. (12b)

Les sieurs Devimeux et C° , agens d’affaires établis a Paris et 
à Lilie , ont l’honneur de prévenir le public qu'ils viennent 
d’établir, avec l’autorisation des autorités de cette ville, un 
bureau d'affaires litigieuses etcouteucieuses. y

lis se chargeront de la ven te d’établissemens, de prêts de fonds 
.sur hypothèques ou sur billets, de rachat de toutes sortes de 
.créances , particulières ou sur l’état,.

Et principalement du placement des commis, caissiers , 
tàr.-ons de magasin , filles do boutique, garçons limonadiers 
il’hôtel, îestanratcurs , pâtissiers, liquorisles , cuisiniers , cui
sinières, domestiques et valets de chambre.

Les susdits Devimeux et G0 préviennent MM. les négocians et 
rentiers que , jaloux de mériter leur confiance, ils leur four
niront sans létribution les sujets qui leur seront demandés, 
qu’après qu’ils, se seront strictement assurés desa moralité et du 
savoir-faire.

Ils correspondent avec toutes les villes du royaume de 
France et l’étranger.

— _ 7 -
jour , à la requête de Jean-Joseph Rerny, directeur 
niques , domicilié en la commune de Cerexlie Heus 'ÿ| 
Pierre-Joseph Lambrette voiturier , et Marie-Ida r 0J lCilC"«7UOUJ2U »-lulu » 'LT V....... ... ' — , - ia coin”lSI1
épouse, sans prolession , demeurant ensemble en lavpvuac , joua , ---------- - --- -_----- 1S0O
d’Ensival, par procès-verbal du dix-huit octobre 
six , enregistré à Verviers , le même jour. ^ If

Des copies entières du procès-verbal de saisie °fl|iDcf!i 
sées avant son enregistrement à M. Jean-Nicolas-JoseP (| 
seux, greffier de la justice de paix du canton de f j(j;, 
M. Henri Delrez , bourgmestre de la commune ^ u ^ 

Il a été transcrit au bureau des hypothèques oe
• . ________4 „1..... .U/-»/-» oinnf /•■! V nil ^
Il a été transcrit au oureau ues ^

vingt-quatre octobre 1800 vingt-six , et au grelleVJlivjL tj lUlll o v/ f) 7 ^ ^ L-g

civil de première instance séant à Liège, le quai
suivant a lie"a.La première publication du cahier des charges ®nra rinj 
dience des criées dudit tribunal, le huit janvier
sept, dix heures du matin. „„rant^'l

Me. Gaspard Servais ,avoué audit tribunal, dem \Me. Gaspard Servais ,avoue audit triDunai, uv" 
rue de la Rose, 11.469 , y patenté le 23 mai \VA’lS,

Leurs bureaux sont situas place de la Comedie;n. 700, au 
premier , et sont ouverts tous les jours de S heures du matin 
4 6 heures du soir, excepté les jours fériés. (256)

-t. 362, occupe pour le poursuivant. G.,^i;RV[j;ca'tioI>f 
Après les publications voulues parla loi , . J^.eptet^

paratoire a cté faite le vingt-six février 1800 vl,lî°nceée*t9paratoire a cté faite le vingt-six février 1000 v .° cede*1 
judication définitive est fixée et aura lieu à 1 aa< gj j;
,1trlUnno I mtril /If» irri’mipvo rnsfailfiG S6â0^ ® ^ S
JUUlUailUU ucuimuccaiiiAco et ohi» ----------f » f-^n0 7

du tribunal civil de première instance séant a 
mai i 8oo vingt-sept , dix heures du matin , snr 
de cinq cents florins du royaume, niotitan: s®rvAIj, 
préparatoire.

Liegs, i;aprua£riiB de H, JL.>gsap, éditeur du journal , ruè SoUverain-Pont


